
 

 

 

PV Assemblée Générale  
Veille Citoyenne de la Boucle du Rhône en Dauphiné 

Lundi 5 octobre 2020 - de 18h45 à 19h45 
Salle Marie Laurencin Tignieu-Jameyzieu 

 
 
21 adhérents (sur 25) présents ou représentés (12 adhérents présents et 9 pouvoirs) 
 
Ordre du jour : 

 Rapport moral, 

 Bilan de l'activité 2019, 

 Bilan financier 2019, 

 Montant de la cotisation 2020, 

 Budget prévisionnel 2020. 

 Actions 2020, 

 Renouvellement des membres du Conseil d'Administration. 

 

 

Rapport moral 
 

 Association créée en novembre 2018 - site internet et 1ères actions en mars 2018 : 

o Intervention sur les Balcons du Dauphiné et LYSED 

o 2 volets principaux dans une logique de démocratie participative 

 Mettre en œuvre une démarche citoyenne active, 

 Assurer une veille citoyenne en lien avec le développement du 

territoire. 

 Même si les membres fondateurs étaient déjà connus pour leurs activités parallèles 

ou passées (CLD BRD et CELIA Chavanoz notamment), l’enjeu principal était au 

lancement de l’association qu’elle puisse être reconnue, légitime et crédible : ce fut 

long et même si les progrès sont substantiels, il reste encore des marges de 

progression. 

 

Bilan d’activité 2019 
 

 Création en mars 2019 d’un site internet riche en informations sur le territoire et la 

démocratie participative. 

 Organisation d’une réunion publique salle Marie Laurencin à Tignieu-Jameyzieu  le 13 

mars 2019 dans le cadre du Grand Débat National : « La démocratie au niveau des 

communes et communautés de communes : comment l’améliorer et impliquer les 

citoyens ». 

 Invitation de Cendra Motin, députée de notre circonscription, et de tous les maires 

du territoire à une réunion de travail mi-avril 2019 sur les pistes de démocratie 

participative issues de la réunion du 13 mars : participation de Cendra Motin et de 

seulement 3 maires, mais des échanges riches. 



 

 

 Remise fin mai 2019 d’un avis de notre association lors de l’enquête publique sur le 

SCoT de la Boucle du Rhône en Dauphiné. 

 De juillet à septembre 2019 notre association a été force de proposition avec 

d’autres structures du territoire pour éviter la suppression du caractère obligatoire 

des Conseils de Développement (CD) tel que cela était prévu dans le 1er jet de projet 

de loi Engagement et Proximité (courrier à Cendra Motin, participation à la réunion 

qu’elle avait organisée, …). La loi promulguée en décembre 2019 rend les CD 

obligatoire pour les intercommunalités de plus de 50 000 habitants. 

 2 réunions publiques (à Tignieu-Jameyzieu et aux Avenières Veyrins Thuellin) début 

décembre 2019 pour le lancement de l’opération « questionnaire envoyé à tous les 

candidats aux élections municipales ». 

 

Bilan financier 2019 

Dépenses :    171,29 € (essentiellement publication création association au JO, assurance, 

hébergement site internet) 

Recettes : 210,00 € (cotisation adhérents) 

Solde :            + 38,71 € 

Le bilan financier 2019 est approuvé à l’unanimité. 

 

Montant de la cotisation 2020 

Montant de 10 Euros approuvé à l’unanimité. 

 

Budget prévisionnel 2020 

 
Le budget prévisionnel 2020 est approuvé à l’unanimité. 

 

Actions 2020 

Vue la date de cette AG, il ne s’agit plus de perspectives, mais plutôt de réalisations. 

 Questionnaire envoyé aux candidats aux élections municipales en janvier et février 

2020, 

 Réunion publique de ce jour : présentation de la synthèse des réponses au 

questionnaire + témoignage de 3 élus sur la mise en œuvre concrètes de mesures de 

démocratie participative sur leur commune , 

 Avis de l’association début octobre sur l’enquête publique sur l’assainissement de 

LYSED, 



 

 

 A partir de début novembre, réunions mensuelles ouvertes aux adhérents et 

sympathisants (1er jeudi de chaque mois de 20h00 à 22h00 salle Létrat à Tignieu-

Jameyzieu) :  

o Point sur les actions / projets en cours ou à démarrer, 

o Point sur l’actualité de VC BRD et du territoire, 

o décisions de gestion courante. 

 

Renouvellement du Conseil d’Administration (CA) 
Selon les statuts de l’association : 

 le CA est entièrement renouvelé chaque année, 

 il est composé de 5 à 11 membres, 

 le vote a lieu à main levée. 

 

Les adhérents suivants sont élus à l’unanimité membres du CA : 

 

Catherine BODET Anthon 

Michel CHINCHOLE Tignieu-Jameyzieu 

Martine FULLY  Chavanoz 

Yvan GAUTRONNEAU Sermérieu 

André MANSIAUX Villette d’Anthon 

Ludovic ROBLETTE Chavanoz 

Luc SERIEYE  Pont de Chéruy 

Rudy WITTEMANN Annoisin-Chatelans 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 


